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La réunion était présidée par Andris Mellakauls (Lettonie). Au cours de cette 
réunion, le CDMSI 

Pour décisions du Comité des Ministres 

- souhaite attirer l’attention du CM sur le fait que l’absence de structure 
subordonnée adéquate et de ressources le restreignent sévèrement dans 
l’accomplissement de son travail normatif et l’empêchent de pleinement 
développer son potentiel à cet égard ;

1ère Conférence du Conseil de l’Europe des Ministres responsables des médias 
et de la société de l’information (Serbie, 2013) (point 8)
- convient du thème pour la conférence : «Liberté d’expression et 
démocratie à l’ère numérique – opportunités, droits et responsabilités »;
- convient des dates approuvées par la Serbie des 17 et 18 octobre
2013 pour la Conférence;

Pour information 

- a un échange de vues avec Jan Kleijssen, directeur de la société de 
l’information et de la lutte contre la criminalité, sur des questions liées au 
programme de travail ;

Recommandation 1981(2011) de l’APCE “Pornographie violente et extrême ” 
(point 4.2)
- à la suite de la réponse du Comité des Ministres à la recommandation 
de l’Assemblée parlementaire (CM/AS(2012)Rec1981final), discute la 
faisabilité d’une analyse comparative des législations et régulations qui 
s’appliquent aux formes de pornographie extrême et violente dans les Etats 
membres. Il reconnait que le sujet est très important dans le contexte du 

http://assembly.coe.int/ASP/Doc/XrefViewPDF.asp?FileID=18029&Language=EN


Conseil de l’Europe. Cela étant dit, il pense qu’une telle analyse comparative 
nécessiterait une forte approche multidisciplinaire qui impliquerait non 
seulement le CDMSI mais aussi d’autres comités pertinents et d’autres 
expertises au sein du Conseil de l’Europe ; de plus, vu son programme de 
travail actuel et ses ressources limitées, il ne serait pas faisable que le 
CDMSI se charge d’une telle tâche sans ressources supplémentaires ;

Initiatives pour renforcer la protection des journalistes, les autres 
professionnels des médias et les bloggeurs, à la fois en ce qui concerne des 
mesures préventives que les enquêtes elles-mêmes, en prenant en compte 
les travaux menés par d’autres organisations internationales, et pour 
promouvoir un journalisme éthique  (point 5.1)
- devant l’urgence de la question et en conformité avec l’article 14b de
l’annexe I de la résolution CM/Res(2011)24, décide de charger à un petit 
groupe de ses membres un travail préparatoire à présenter à sa prochaine 
réunion, suivant une proposition du Bureau (annexe I) ; ce travail devra être 
conduit en étroite collaboration avec le Bureau et en consultation avec des 
observateurs. Le Comité insiste fortement sur la création d’un organe qui lui 
soit subordonné auquel puisse être confié cet important travail ;
- discute un projet de rapport du secrétariat sur la diffamation et 
convient qu’il devrait être publié en ligne pour une meilleure diffusion et afin 
qu’il puisse être mis à jour quand nécessaire ;

Projet de convention sur les droits voisins des organismes de radio-diffusion
(point 5.2)
- prend note de l’information apportée par le secrétariat et constate que 
les conditions pour la poursuite de cette activité, mentionnées dans son 
mandat, ne sont pas remplies ;

Projet de recommandation sur l’égalité des sexes et les médias (point 5.3)
- note que le projet de recommandation devrait être prêt pour examen 
lors de la prochaine réunion du Bureau (mars 2013) ;

Coopération et promotion (renforcement des capacités, meilleures pratiques 
sur le terrain)
Activités en cours et futures (point 5.4 et 5.5)
- prend note de l’information apportée par le secrétariat et discute des 
projets futurs correspondants aux priorités ;
- suit la retransmission web de l’ouverture de la conférence du Conseil 
de l’Europe « Combattre le discours de haine » (27-28 novembre 2012, 
Budapest) et prend note de l’information apportée par le secrétariat sur son 
contenu ;

Mise en œuvre de la Déclaration du CM du 13 janvier 2010  (point 5.6)
- se félicite de la mise en place de la “Task Force” sur la liberté 
d’expression et des médias comme structure coordonnée du secrétariat du 
Conseil de l’Europe et prend note du travail entrepris ;



Projet de déclaration du Comité des Ministres sur les risques du suivi 
numérique et des autres technologies de surveillance pour les droits 
fondamentaux (point 6.1)

- note que le projet de déclaration a été soumis au Comité des Ministres 
pour adoption ;

Compilation des droits existants des utilisateurs d’Internet  (MSI-DUI) (point 
6.2)
- prend note du rapport de la 1ère réunion du MSI-DUI (13-14/09/2012) 
et de l’état d’avancement de ses travaux ; 

Suivi d’instruments spécifiques concernant Internet adoptés par le Comité 
des Ministres  (point 6.3)
Rapport préliminaire sur des scenarios des interférences avec le trafic 
internet qui peut avoir un impact sur l’accès à l’information transfrontière 
(point 6.4)
- tient une audition d’experts et un échange de vues avec M. Bertrand 
de la Chapelle, Directeur du Projet Internet et Juridiction de l’Académie
diplomatique internationale à Paris, M. Patrik Fältström, chef de la recherche 
et du développement, Netnod, Mme. Joanna Kulesza, professeur assistant, 
département législations internationales et relations internationales, 
Université de Lødz, M. Wolfgang Kleinwächter, Professeur de politiques et 
réglementation de l’internet, Université de Aarhus et M. Bram Tullemans, 
directeur de programme technologie large bande et services en lignes, UER, 
sur la pertinence d’éventuels instruments de large portée sur la liberté du 
trafic d’internet ;
- donne son accord pour que soit explorée la possibilité d’une collecte de 
données et pour l’organisation d’une conférence multi partenariale sur la 
faisabilité de rédiger un « cadre d’accord/d’engagements » sur des principes 
de la gouvernance d’internet et les normes du Conseil de l’Europe (item 6.3);
- donne son accord pour que soit explorée la possibilité de préparer un 
rapport d’expert contenant une analyse des aspects juridiques, stratégiques 
et techniques du trafic internet transfrontalier et un examen des différentes 
options stratégiques ;

Coopération et dissémination (renforcement des capacités, meilleures 
pratiques sur le terrain)
Dialogue européen sur la Gouvernance d’Internet (EuroDIG 2012 et 
2013)(point 6.5)

- prend note de l’information apportée par le secrétariat ;

Forum sur la Gouvernance d’Internet (FIG, Bakou, 6-9 novembre 2012) 
(point 6.6)
- - prend note de l’information apportée par le secrétariat (annexe 
II) ;

Stratégie du Conseil de l’Europe pour la Gouvernance d’Internet 2012-2015 
(point 6.7)



- discute l’information apportée par le secrétariat qui comprend le 
besoin d’évaluer les risques de non mise en œuvre de certaines lignes 
d’action et de pouvoir identifier des synergies et des partenariats nécessaires 
avec d’autres organes et d’autres réseaux au sein du Conseil de l’Europe et 
au-delà ; 

Governmental Advisory Committee (GAC)/ Internet Corporation for 
Assignedg Names and Numbers (ICANN) (point 6.8)
- prend note de l’information apportée par le secrétariat et se félicite du 
document soumis par le secrétyariat sur le liberté d’expression et la liberté 
d’association en lien avec les nouveaux noms génériques de domaines de 
premier niveau (gTLD); 

Informations relatives aux instruments en cours de révision par le T-PD: 
Convention 108 (point 7)
- a un échange de vues avec Jean-Philippe Walter, président du T-PD
sur les travaux de ce dernier et avec Bertil Cottier, expert, sur des activités 
de coopération liées à la liberté de la presse et la protection des données en 
Ukraine ;

Relations du CDMSI avec d’autres organes du Conseil de l’Europe (point 9)
- a un échange de vues avec Regina Jensdottir, chef de la division des 
droits de l’enfant, sur la Stratégie du Conseil de l’Europe pour les droits de 
l’enfant (2012-2015) ;

Echanges de vues entre le CDMSI et d’autres organisations, etc (point 10)
- a un échange de vues avec le Professeur Vaira Vīķe-Freiberga, 
présidente du Groupe à haut niveau de la Commission européenne sur la 
liberté et le pluralisme des médias, sur les travaux du groupe à haut niveau 
et leurs implications sur d’éventuelles synergies entre l’Union européenne et 
le Conseil de l’Europe. Le Groupe à haut niveau de la CE doit publier un 
rapport vers la fin 2012 (point 10a);

- a un échange de vues avec Mme Nieves Fernandez del Cotero 
Secades, du Service européen pour l’action extérieure, sur l’avancement de 
la Stratégie de l’Union européenne sur la liberté d’internet et d’autres sujets 
connexes. Le CDMSI se félicite de l’intention exprimée par le SAEE de 
s’appuyer sur les normes adoptées par le CM et souligne la nécessité de 
renforcer la coopération avec les institutions de l’UE et d’éviter les 
doublons (point 10a);

Elections – point 11
- réélit Andris Mellakauls (Lettonie) comme Président et Maja Rakovic
(Serbie) comme vice-Présidente, tous les deux pour un deuxième mandate 
d’un an (1 janvier au 31 décembre 2013) ;

Prochaines réunions (point 12)



- convient des dates pour ses réunions plénières en 2013 : 3ème réunion 
du 23 au 26 avril et 4ème réunion du 3 au 6 décembre 2013. Il convient 
aussi de tenir une réunion plénière supplémentaire la veille du premier jour 
de la conférence ministérielle, c’est-à-dire le 16 octobre 2013 (sous réserve 
de la confirmation des dates de la conférence ministérielle).



Annexe I

Comité directeur sur les médias et la société de l’information 
(CDMSI)

2e réunion – du 27 novembre 2012 – 09 h 30 
au 30 novembre 2012 à 17 h 00
(Strasbourg, Palais de l’Europe, salle 2)
11/10/2012

CDMSI(2012)011Rév
Point 5.1

Protection des journalistes/du journalisme
Document approuvé par le Bureau du CDMSI 

Informations générales

A la suite de son débat thématique sur la liberté des médias, tenu le 18 janvier 2012, le CM a 
appelé les Etats membres « à prendre toutes mesures appropriées pour assurer la protection des 
journalistes, des autres professionnels des médias et des blogueurs, tant du point de vue des 
mesures préventives que des enquêtes effectives » et a chargé le CDMSI « d’examiner les 
initiatives qui pourraient être prises [par] le Conseil de l'Europe pour renforcer cette protection ». 

En juin 2012, les rapporteurs des Nations Unies, de l’OSCE, de l’OEA et de l’Union africaine sur 
la liberté d’expression, ainsi que l’organisation Article 19 et le Centre « Droit et démocratie » ont 
souligné la nécessité d’adopter une déclaration conjointe sur les délits commis contre des 
journalistes. Une résolution sur la promotion, la protection et l’exercice des droits de l’homme sur 
internet, notamment la liberté d’expression, a été adoptée à l’unanimité à la session du Conseil 
des droits de l’homme à Genève. En outre, le Plan d’action des Nations Unies sur la sécurité des
journalistes et la question de l’impunité a été approuvé par le Conseil des chefs de secrétariat 
des Nations Unies qui est le mécanisme de coordination le plus élevé dans la hiérarchie du 
système onusien. 

Le 27 septembre 2012, la Résolution sur la sécurité des journalistes a été adoptée à la 
21e session du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies. 

Comme indiqué dans le document de travail relatif au débat thématique sur « La sécurité des 
journalistes », présenté par le Secrétaire Général au Comité des Ministres le 22 mars 2012, la 
question de la « sécurité des journalistes » ne se limite pas à l’intégrité physique des journalistes 
mais est étroitement liée à d’autres questions qui concernent l’exercice libre et effectif de la 
profession de journaliste. Le Bureau du CDMSI propose que le CDMSI adopte une approche 
complémentaire aux travaux d’autres organisations intergouvernementales et plus en phase avec 
la réalité européenne. La structure éventuelle d’une telle activité peut être définie dans ses 
grandes lignes comme suit et devrait être basée sur des instruments déjà existants ainsi que sur 
la jurisprudence pertinente de la CEDH : 

i) sécurité des journalistes (obligations positives de l’Etat en vertu des articles 2, 3 et 5 de 
la CEDH, combinés avec l’article10), 
• protéger l’intégrité physique et le droit à la liberté et à la sécurité des journalistes grâce à 
des mesures préventives et à un cadre juridique adéquat, 
• combattre l’impunité : obligations procédurales des Etats, accès à des recours appropriés 
dans les circonstances particulières de l’exercice du journalisme. 

ii) soutien au journalisme d’investigation 
• liberté de circulation, 
• accès à l’information, 



• protection des sources des journalistes. 

iii) prévention de l’intimidation judiciaire des journalistes par abus de droit 
mise en conformité des lois et des pratiques avec la jurisprudence pertinente de la CEDH, 
principalement dans les domaines suivants : 
• diffamation 
• antiterrorisme

Les principaux axes de l’activité consisteraient à promouvoir la protection juridique et à intégrer la 
jurisprudence de la CEDH par des mesures de sensibilisation et de renforcement des capacités. 

La nécessité d’examiner les nouveaux défis à relever en matière de sécurité et de protection de 
tout un ensemble de professionnels des médias et d’acteurs médiatiques (dont les blogueurs 
etc.) allant au-delà des définitions classiques du journaliste serait un autre grand sujet de 
préoccupation qui devrait transparaître dans les instruments. 
Une telle activité pourrait déboucher sur une déclaration relative à la sécurité des journalistes et 
être suivie d’une ou plusieurs recommandation(s). 



Annexe II

Comité directeur sur les médias et 
la société de l’information (CDMSI)

CDMSI(2012)020
26/11/2012

Briefing à l’attention du CDMSI sur la participation du Conseil de l'Europe

à la septième édition du Forum sur la gouvernance de l'internet (FGI)

Bakou, 6-9 novembre 2012

Contexte

Dans la période qui a précédé la 2e phase du Sommet mondial sur la société de l’information 

(SMSI – Tunis, novembre 2005), on disait, dans le milieu de la gouvernance de l’internet, que les 

discussions sur les droits de l’homme avaient été épuisées. En réponse à ces réactions, le 

Comité directeur sur les médias et les nouveaux moyens de communication (CDMC) a adressé 

au Comité des Ministres un message soulignant que les droits de l'homme devaient occuper le 

premier plan de toute discussion sur la gouvernance de l'internet, et il a demandé au Comité des 

Ministres de donner au Conseil de l'Europe les moyens de poursuivre cet objectif. 

Le Comité des Ministres a depuis pris en compte cet objectif – qui suppose une participation au 

FGI – dans plusieurs décisions1 et textes normatifs2, dans la stratégie du Conseil de l'Europe 

pour la gouvernance de l'internet 2012-2015, dans le mandat du CDMSI et, expressément, dans 

le Programme d'activités3. La Conférence des Ministres spécialisés qui s'est tenue à Reykjavik 

en mai 2009 a également soutenu cette approche.

Résultats

La plus grande contribution du Conseil de l'Europe au FGI à ce jour a été de veiller à la prise en 

compte de la dimension des droits de l'homme dans les discussions sur la gouvernance de 

l'internet. Cette dimension (avec les questions d’Etat de droit et de démocratie) a été prise en 

                                           
1 Décisions du Comité des Ministres du 21 octobre 2009 (1068e réunion).

2
Déclaration sur des principes de la gouvernance de l’internet, adoptée le 21 septembre 2011 ; 

Recommandation CM/Rec(2011)8 sur la protection et la promotion de l’universalité, de l’intégrité 
et de l’ouverture de l’internet ; Recommandation CM/Rec (2007)16 sur des mesures visant à 
promouvoir la valeur de service public d'Internet ; Déclaration sur une participation accrue des 
Etats membres aux questions de gouvernance de l’Internet – Comité consultatif gouvernemental 
(GAC) de l’Internet Corporation for Assigned Names and Numbers (ICANN), adoptée le 26 mai 
2010.

3 Voir plus récemment le document Programme et Budget 2012-2013, Normes et politiques 
communes, Société de l’information et gouvernance de l’Internet, Résultat attendu 4.



compte dans deux tiers environ des ateliers et des événements organisés dans le cadre du FGI 

de Bakou ; à maintes reprises, il a ainsi été fait mention du principe d'innocuité établi par le 

Conseil de l'Europe et des 10 principes de la gouvernance de l'internet adoptés par les Etats 

membres. 

Le Conseil de l'Europe a organisé ou coorganisé huit événements, soit environ 400 participants 

au total, qui ont porté sur la protection des droits de l'homme dans différents contextes : lutte 

contre la cybercriminalité, responsabilisation des internautes, suivi des données à caractère 

personnel en ligne, flux transfrontalier du trafic internet, liberté d'expression et discours de haine. 

De plus, le forum ouvert du Conseil de l'Europe sur la lutte contre le terrorisme, les droits de 

l'homme et l'internet, qui a contribué à une représentation équilibrée des questions de sécurité et 

de droits de l'homme, a été un événement apprécié et assez exceptionnel, de même que le 

forum ouvert conjoint (proposé à l'origine par le Bureau du CDMSI) sur la sécurité des 

intervenants sur les médias en ligne organisé par l'UER, le Conseil de l'Europe, l’UNESCO, 

l’OSCE et la Commission européenne, avec le soutien de l'Autriche, de la Suède, des Pays-Bas, 

de Reporters sans frontières et de la Fédération internationale des journalistes. Ce dernier 

événement a été complété par une réunion entre des participants de haut niveau4 et des 

journalistes azerbaïdjanais et a donné lieu à une déclaration commune5. Dans une déclaration 

distincte, Neelie Kroes, Vice-Présidente de la Commission européenne, accompagnée d’un 

groupe de députés européens, « [a] demand[é] aux dirigeants politiques de l'Azerbaïdjan de 

respecter sans plus attendre les normes du Conseil de l'Europe. »

Autres résultats

Le FGI est une plate-forme de discussions multi-parties prenantes. Sa finalité première n'est pas 

de produire des résultats concrets (normes convenues d'un commun accord, déclarations ou 

autres résultats tangibles), mais plutôt de développer des idées et d'imprimer un élan pour que, 

progressivement, des changements positifs se produisent, avec, à terme, l’objectif de protéger et 

de préserver l'internet tel que nous le connaissons aujourd'hui. Le forum offre au Conseil de 

l'Europe la possibilité de poursuivre certains objectifs, notamment d’améliorer les échanges entre 

les différentes parties prenantes et de concilier leurs intérêts contradictoires. Cette action 

s'effectue en temps réel avec un ensemble d'intervenants favorables à la constitution de 

partenariats public-privé. Ce dialogue a amené le Conseil de l'Europe à nouer des liens avec de 

nombreux interlocuteurs, qui sont aujourd'hui des contributeurs et des défenseurs réguliers de 

l'action de l'Organisation6. 

Parmi ceux-ci, citons l’Internet Corporation for Assigned Names and Numbers (ICANN). Lors de 

l'édition 2007 du FGI, la Secrétaire Générale adjointe et le Secrétariat ont rencontré le Président-

directeur général et les membres du comité de direction de l’ICANN pour leur faire part de la 

                                           
4

Nils Muiznieks, Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l'Europe ; Neelie Kroes, Vice-
Présidente de la Commission européenne ; Dnuja Mijatovic, Représentante de l'OSCE pour la 
liberté des médias. 

5 Si des rapporteurs/représentants pour la liberté d'expression mandatés par l'OSCE, l'Union 
européenne, l’OEA et les pays d’Afrique ont émis un certain nombre de déclarations communes 
dans le passé, c'est la première fois que le Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de 
l'Europe prend part à de telles initiatives.

6 Voir le document Programme et Budget 2012-2013 (voir la note 3 ci-dessus).



nécessité pour l’ICANN de tenir dûment compte des droits de l'homme et du droit international. A 

la suite de décisions du Comité des Ministres, le Conseil de l'Europe a obtenu le statut 

d'observateur auprès du Comité consultatif gouvernemental (GAC) de l’ICANN et contribue 

depuis activement aux discussions de ce comité sous l'angle des droits de l'homme et de l'Etat 

de droit. En 2012, opérant un net changement d'orientation, le PDG de l’ICANN a déclaré que les 

droits de l'homme devaient tenir une place importante dans les travaux de son organisation.

On entend parfois dire que le FGI ne produit pas de résultats concrets. Il importante cependant 

de rappeler qu'il a inspiré plusieurs normes adoptées par le Conseil de l'Europe dans ce domaine 

et qu'il a contribué à leur élaboration7. Les travaux permanents du Conseil de l'Europe sur un 

recueil des droits des internautes ont été examinés et soutenus par de nombreux participants au 

FGI de Bakou. La participation de l'Organisation à de précédentes éditions du FGI a permis de 

nouer des contacts avec des officiels de haut rang de plusieurs Etats membres, et de contribuer 

ainsi à forger leur soutien appuyé à la liberté d'expression, notamment sur l'internet, et à en faire 

l'une de leurs priorités nationales en matière de politique étrangère.

Rapport coût-efficacité

L'effet multiplicateur de la participation au FGI est impressionnant. Le Conseil de l'Europe finance 

la participation d'un groupe limité de personnes, qui atteignent directement jusqu'à 

2000 participants sur place et beaucoup plus via Twitter et d’autres réseaux sociaux et plates-

formes médiatiques. De même, le retour sur investissement est élevé en ce qui concerne les 

échanges entre spécialistes et le coup d'accélérateur donné à des travaux intergouvernementaux 

                                           

7 Parmi les textes du Conseil de l'Europe débattus et élaborés au FGI, citons : la 
Recommandation CM/Rec(2012)4 sur la protection des droits de l’homme dans le cadre des 
services de réseaux sociaux, la Recommandation CM/Rec(2012)3 sur la protection des droits de 
l’homme dans le contexte des moteurs de recherche, la Déclaration sur la gouvernance des 
médias de service public, la Recommandation sur la gouvernance des médias de service public, 
la Déclaration sur la protection de la liberté d’expression et de la liberté de réunion et 
d’association en ce qui concerne les plateformes internet gérées par des exploitants privés et les 
prestataires de services en ligne, adoptée le 7 décembre 2011, la Déclaration sur des principes 
de la gouvernance de l’internet, adoptée le 21 septembre 2011, la Déclaration sur la protection 
de la liberté d’expression et d’information et de la liberté de réunion et d’association en ce qui 
concerne les noms de domaine d’internet et les chaînes de noms, adoptée le 21 septembre 
2011, la Recommandation CM/Rec(2011)7 sur une nouvelle conception des médias, la 
Recommandation CM/Rec(2011)8 sur la protection et la promotion de l’universalité, de l’intégrité 
et de l’ouverture de l’internet, la Déclaration sur la gestion dans l’intérêt public des ressources 
représentées par les adresses du protocole internet, adoptée le 29 septembre 2010, la 
Déclaration sur la neutralité du réseau, adoptée le 29 septembre 2010, la Déclaration sur une 
participation accrue des Etats membres aux questions de gouvernance de l’Internet – Comité 
consultatif gouvernemental (GAC) de l’Internet Corporation for Assigned Names and Numbers 
(ICANN), adoptée le 26 mai 2010, la Recommandation CM/Rec(2009)5 visant à protéger les 
enfants contre les contenus et comportements préjudiciables et à promouvoir leur participation 
active au nouvel environnement de l’information et de la communication, la Recommendation 
CM/Rec(2008)6 sur les mesures visant à promouvoir le respect de la liberté d’expression et 
d’information au regard des filtres internet, la Déclaration sur la protection de la dignité, de la 
sécurité et de la vie privée des enfants sur l’Internet, adoptée le 20 février 2008, et la 
Recommendation CM/Rec(2007)16 sur des mesures visant à promouvoir la valeur de service 
public de l’Internet. 

http://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?id=1207291&Site=CM&BackColorInternet=9999CC&BackColorIntranet=FFBB55&BackColorLogged=FFAC75
http://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=Decl%2820.02.2008%29&Language=lanEnglish&Ver=0001&Site=COE&BackColorInternet=9999CC&BackColorIntranet=FFBB55&BackColorLogged=FFAC75
http://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=CM/Rec%282008%296&Language=lanEnglish&Ver=original&BackColorInternet=9999CC&BackColorIntranet=FFBB55&BackColorLogged=FFAC75
http://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=CM/Rec%282008%296&Language=lanEnglish&Ver=original&BackColorInternet=9999CC&BackColorIntranet=FFBB55&BackColorLogged=FFAC75
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=CM/Rec%282009%295&Language=lanEnglish&Ver=original&Site=CM&BackColorInternet=9999CC&BackColorIntranet=FFBB55&BackColorLogged=FFAC75
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?id=1627399&Site=CM&BackColorInternet=C3C3C3&BackColorIntranet=EDB021&BackColorLogged=F5D383
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menés dans un deuxième temps. La participation d'un membre bien choisi du Secrétariat et de 

quelques experts gouvernementaux et/ou indépendants est souvent une meilleure solution que 

des réunions d'experts beaucoup plus coûteuses. 

Il apparaît en outre que le FGI est un excellent vivier d'experts au savoir-faire et aux 

compétences avérés, qui permet de repérer et de recruter des spécialistes avec un bon rapport 

coût-efficacité, notamment de futurs membres de groupes d'experts mixtes 

intergouvernementaux/indépendants. 

Perspectives

Le Conseil de l'Europe a transmis, à maintes reprises, des messages de soutien en faveur du 

FGI, notamment aux structures des Nations Unies qui portent cet événement. Ces messages ont 

été envoyés par le Comité des Ministres, le Secrétaire Général, des organes 

intergouvernementaux tels que le CDMC et son successeur, le CDMSI, ainsi que par la 

Conférence des Ministres spécialisés. 

Divers résultats attendus du Conseil de l'Europe seront examinés à la prochaine édition du FGI 

(Bali, automne 2013), notamment les suites à donner par les diverses parties prenantes à la 

Déclaration du Comité des Ministres sur des principes de la gouvernance de l'internet et à la 

Recommandation du Comité des Ministres sur la protection et la promotion de l'universalité, de 

l'intégrité et de l'ouverture de l'internet. L'objectif est de définir comment d'autres parties 

prenantes, notamment le secteur privé et la société civile ainsi que des Etats non membres du 

Conseil de l'Europe, pourraient soutenir les résultats de l'Organisation, notamment ses 

10 principes de la gouvernance de l'internet et son engagement à ne pas porter atteinte au 

fonctionnement du réseau et à coopérer pour résoudre les problèmes susceptibles de survenir. 

Le Conseil de l'Europe estime que le FGI est une enceinte importante de mise en œuvre et de 

renforcement des capacités dans la lutte contre la cybercriminalité et la protection des données à 

caractère personnel, conformément à la Convention de Budapest sur la cybercriminalité et à la 

Convention « 108 ». La composition multi-parti prenante du FGI, unique en son genre, contribue 

à faire connaître l’expertise et les bonnes pratiques du Conseil de l’Europe sur la scène 

internationale.  

Les futurs FGI offriront en outre une occasion de développer les échanges et de présenter les 

travaux du Conseil de l'Europe sur la dimension internet de la lutte contre le terrorisme. Dans le 

prolongement de la récente réunion de haut niveau du Groupe Pompidou8 sur le thème 

« drogues et internet » (réseaux « darknet » et site « Silk Road » utilisés pour le trafic de 

stupéfiants via l’internet d’un côté, mise en ligne d'informations concernant la toxicomanie, la 

prévention et la prise en charge assistée par internet de l’autre), le Conseil de l'Europe pourrait

apporter au FGI un autre thème novateur dans le domaine de la gouvernance de l'internet. 

                                           
8 Le Groupe Pompidou a pour mission principale de contribuer à l’élaboration, dans ses pays 
membres, de politiques en matière de drogue, multidisciplinaires, innovantes, efficaces et basées 
sur des connaissances validées.



Annexe III

Ordre du jour

Comité directeur sur les médias 
et la  société de l’information 
(CDMSI)
26/10/2012

2è réunion - 27 novembre 2012, 9h30 au 30 novembre 2012, 17h  
(Strasbourg, Palais de l’Europe, Salle 2)

CDMSI(2012)OJ2

1. Ouverture de la réunion

2. Adoption de l’ordre du jour

3. Information par le Président et le secrétariat

4. Décisions du Comité des Ministres

4.1 Instruments adoptés

- Déclaration du Comité des Ministres sur l’utilité de normes internationales 
relatives à la recherche opportuniste de juridiction dans les cas de diffamation 
(libel tourism) afin d’assurer la liberté d’expression

4.2 Textes de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe 
- “La pornographie extrême et violente” –Recommandation APCE 1981 (2011)
- Commentaires du CDMSI sur la Recommandation APCE 1996(2012)  sur  « 

L’égalité entre les femmes et les hommes : une condition du succès du 
Printemps arabe » -  CDMSI(2012)006Rev

- Commentaires du CDMSI sur la Recommandation APCE 1998(2012) sur la 
protection de la liberté d’expression et d’information sur l’internet et les 
médias en ligne - CDMSI(2012)005

Commentaires du CDMSI sur la Recommandation APCE 2001(2012) sur la 
protection et la mise à disposition du patrimoine culturel audiovisuel -
CDMSI(2012)007Rev

5. Médias 

Activités normatives

5.1 Initiatives pour renforcer la protection des journalistes, les autres 
professionnels des médias et les bloggeurs, à la fois en ce qui concerne des mesures 
préventives que les enquêtes elles-mêmes, en prenant en compte les travaux menés 
par d’autres organisations internationales, et pour promouvoir un journalisme 
éthique

5.2 Projet de convention sur les droits voisins des organismes de radio-diffusion



5.3 Projet de recommandation sur l’égalité des sexes et les médias

Coopération et promotion (renforcement des capacité, meilleures pratiques sur le 
terrain)
5.4 Activités en cours et futures 

5.5 Hate speech 

5.6 Mise en œuvre de la Déclaration du CM du 13 janvier 2010

6. Société de l’Information et Gouvernance  d’Internet 

Activités normatives
6.1 Projet de déclaration du Comité des Ministres sur les risques du suivi 
numérique et des autres technologies de surveillance pour les droits fondamentaux

6.2 Compilation des droits existants des utilisateurs d’Internet  (MSI-DUI)

6.3 Suivi d’instruments spécifiques concernant Internet adoptés par le Comité des 
Ministres

6.4 Rédaction d’un instrument sur la circulation trans frontière du trafic internet

Coopération et dissémination (renforcement des capacités, meilleures pratiques sur 
le terrain)
6.5 Dialogue européen sur la Gouvernance d’Internet (EuroDIG 2012 et 

6.6 Forum sur la Gouvernance d’Internet (FIG, Bakou, 6-9 novembre 2012)

6.7 Stratégie du Conseil de l’Europe pour la Gouvernance d’Internet 2012-2015

6.8 GAC / ICANN

7. Protection des données

Activités normatives
7.1 Informations relatives aux instruments en cours de révision par le T-PD: 
Convention 108

8. Conférence du Conseil de l’Europe des Ministres responsables des 
médias et de la société de l’information (Serbie, 2013)

9. Relations du CDMSI avec d’autres organes du Conseil de l’Europe

10. Echanges de vues entre le CDMSI et d’autres organisations, etc
Echanges avec l’Union européenne 
10.a Mme. Vaira Vīķe-Freiberga, du Groupe de haut niveau de la Commission 
européenne sur la liberté et le pluralisme des médias a été invitée à la 2è 
réunion du  CDMSI 
10b Echanges sur la Stratégie de l’UE sur la liberté d’expression 

11. Elections



12. Dates pour les futures réunions

13. Questions administratives et budgétaires

14. Autres questions

15. Adoption du rapport abrégé



Annexe IV
2ND MEETING OF THE

STEERING COMMITTEE ON MEDIA AND INFORMATION SOCIETY

(CDMSI)
27 – 30 NOVEMBER 2012

ROOM 2 (PALAIS)

2EME REUNION DU 

COMITE DIRECTEUR SUR LES MEDIAS ET LA SOCIETE DE L’INFORMATION 

(CDMSI)
27 – 30 NOVEMBRE 2012

ROOM 2 (PALAIS)

LIST OF PARTICIPANTS / LISTE DES PARTICIPANTS
28/11/12

Gender distribution: 67 participants, 32 women (48%), 35 men (52%)
Parité entre hommes / femmes : 67 participants: 32 femmes (48), 35 hommes (52%)

ALBANIA/ALBANIE
Ms Eva Kushova
Press adviser of Albanian Deputy Prime Minister and Minister of Foreign Affairs

ARMENIA/ARMENIE
Mr Garegin Chugaszyan 
Executive Director, IT Foundation, 2 Arshakuniats Ave., II Floor

AUSTRIA/AUTRICHE
Mr Matthias Traimer
Federal Chancellery, Head of Department, Media Affairs and Information Society, Federal Chancellery, 
Constitutional Service

AZERBAIJAN
Ms Jeyran Amiraslanova
Senior Consultant for Public and Political Issues, Office of the President of the Republic of Azerbaijan, 
Presidential Palace

BOSNIA AND HERZEGOVINA/BOSNIE-HERZEGOVINE
Mr Emir Povlakic 
Head of Division for Licensing, Digitalization and Coordination in Broadcasting, Communications Regulatory 

BULGARIA/BULGARIE
Ms Bissera Zankova, Media Expert / Consultant
Ministry of Transport, IT and Communications

Ms. Zlatina Atanassova Nikolova, Chief Expert at the IT Directorate
Ministry of Transport, IT and Communications

CROATIA/CROATIE
Ms Jasminka Draženović
The Ministry of the Culture of the Republic of Croatia



Ms Anja Jelavić
Agency for Electronic Media of the Republic of Croatia
CZECH REPUBLIC/REPUBLIQUE TCHEQUE
Artuš Rejent
Media and Audio-Visual Department, Ministry of Culture

DENMARK/DANEMARK
Ms Katja Just Maarbjerg
Head of Section, Danish Ministry of Culture

ESTONIA/ESTONIE
Mr Peeter Sookruus
Head of Media Department, Ministry of Culture

FINLAND/FINLANDE
Ms. Kati Ström-Lepola
Coordinator, Unit for Internet Services, Communications Policy Department, Ministry of Transport and 
Communications

FRANCE
Ms Sophie Verrier
Bureau des affaires europeennes et internationales, Direction Generale des Medias et des Industries 
Culturelles, Ministere de la Culture et de la Communication

Ms Catherine Souyri
Chargée de mission pour la communication, Commission nationale française pour l'UNESCO, 

GEORGIA/GEORGIE
Ms Tamar Kintsurashvili
General Director of Public Broadcasting

GERMANY/ALLEMAGNE
Ms Els Hendrix 
Referat K 31, Internationale Zusammenarbeit im Medienbereich; Rundfunk, International Media 
Cooperation, Der Beauftragte der Bundesregierung für Kultur und Medien

Ms Annick Kuhl
EU Representation of the Free State of Bavaria to the EU 

GREECE/GRECE
Ms Christina Lamprou
Head of Department of Audiovisual Subjetcts, Department of Mass Media, Hellenic Republic Secretariat 
General of Information and Communication

HOLY SEE
Dr Michael Lukas

HUNGARY/HONGRIE
Mr György Ocskó
International Legal Adviser, National Media and Infocommunications Authority



ICELAND/ISLANDE
Ms Margrét Magnúdóttir
Legal Adviser
Ministry of Education, Science and Culture
IRELAND/IRLANDE
Mr Éanna Ó Conghaile
Principal Officer, Broadcasting Policy Division, Department of Communications, Energy & Natural 
Resources, 

ITALY/ITALIE
Mr Pierglugi Mazzella
Director General, Agency for the right to university education, Professor of Information and Communication, 
University of Rome

LATVIA/LETTONIE
Mr Andris Mellakauls
Information Space Integration, Ministry of Culture

Ms Gita Keistere
National Electronic Mass Media Council

LIECHTENSTEIN
Christine Lingg
Office pour les Affaires Etrangères

LITHUANIA/LITHUANIE
Ms Regina Jaskelevičienė 
Head of Information Society Division, Cultural Policy Department, Ministry of Culture of the Republic of 
Lithuania

LUXEMBOURG
Michèle Bram
Conseiller de direction 1ère classe, Ministère d’Etat, Service des Médias et des Communications

MONACO
M. Serge Robillard
Chef de Division, Direction des Communications Électroniques, Principauté de Monaco

REPUBLIC OF MOLDOVA
Ms. Ana Taban, Head of Information and Media Outreach Office, Ministry of Foreign Affairs and European 
Integration

THE NETHERLANDS/PAYS-BAS
Mr Nol Reijnders
Deputy Head of Media Policy, Ministry of Education, Culture and Science, Department for Media, Literature, 
Libraries

Ms  mr. dr. P.M. van den Eijnden
Legal adviser, Ministry of the Interior and Kingdom Relations
Department of Constitutional Affairs and Legislation



NORWAY/NORVEGE
Mr Olav Guntvedt
Assistant Director General, Norwegian Ministry of Culture

POLAND/POLOGNE
Ms  Małgorzata Pęk
National Broadcasting Council of Poland
Mr. Maciej Groń
Ministry of Administration and Digitalization

PORTUGAL
M. Agostinho Pissarreira, 
Cabinet pour les Medias (“Gabinete para os Meios de Comunicação Social”)

ROMANIA/ROUMANIE
Ms Delia Mucică
Senior Advisor, Ministry of Culture and National Heritage

RUSSIAN FEDERATION / FEDERATION RUSSIE
Mr Igor Evdokimov
Deputy Director, Press and Information Department, Foreign Ministry

SERBIA/SERBIE
Ms Maja Rakovic, Counsellor, Ministry of Foreign Affairs

Mrs Gordana Predic, State Secretary, 

Mrs Maja Zaric, Advisor within the Media Department.

SLOVAK REPUBLIC/REPUBLIQUE SLOVAQUE
Ms Ivana Lassakova, Director, Media Law and Audiovisual Unit

SLOVENIA/SLOVENIE
Mr Skender Adem
Undersecretary, Ministry of Culture of Republic of Slovenia, Maistrova ulica 10, 1000 Ljubljana

SPAIN/ESPAGNE
M. Carlos Romero Dupla
Sous-Directeur General des Contenus de la Sociéte de l’Information
secrétariat d’Etat de Télécommunications y pour la Sociéte de l‘Information

SWITZERLAND
Mr Thomas Schneider
International Affairs, Federal Office of Communication, Federal Department for the environment, transport, 
energy and communication

Mr Frédéric Riehl
Head of International Affairs 
Federal Office of Communication, Federal Department for the environment, transport, energy and 
communication



Mr Pierre Smolik
Federal Office of Communication, Federal Department for the environment, transport, energy and 
communication

FYROM
Ms Vesna Poposka
Head of International PR Department, Government of the Republic of Macedonia, PR Department, St 
Ilindenska bb, Skopje

TURKEY/TURQUIE
Mr Mehmet Bora Sönmez
Media Expert, Radio and Television Supreme Council of Turkey

Mr Abdulkadir Gül
Assistant Expert of Information, T.R. Information Technologies and Communications Authority

Dr. Hamit Ersoy
Member of Supreme Council, T.R. Radio and Television Supreme Council

UKRAINE
Mrs Larysa Mudrak, Deputy Head of the National Television and Radio Broadcasting Council

Ms Larysa Vasylenko, National Television and Radio Broadcasting Council

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI
Mr Mark Carvell
Media Team, Department for Culture, Media and Sport, 2-4 Cockspur Street, London SW1Y 5DH

OBSERVERS/PARTICIPANTS

ASSOCIATION OF EUROPEAN JOURNALISTS (AEJ) / MEDIA FREEDOM REPRESENTATIVE
Mr William Horsley

EUROPEAN NEWSPAPER PUBLISHERS ASSOCIATION (ENPA)
Mr Holger Rosedal, Head of Legal Department

EUROPEAN PLATFORM OF REGULATORY AUTHORITIES (EPRA)
Ms Emmanuelle Machet, Secretary

EUROPEAN BROADCASTING UNION (EBU)
Mr Michael Wagner, Deputy Director, Legal Department

Mr Giacomo Mazzone, Head of Institutional Relations, Public Affairs and Members Relations Department

Ms Anne-Catherine Berg

INTERNET SOCIETY
Mr Konstantinos Komaitis



Mr Nicolas Seidler

COMMUNITY MEDIA FORUM EUROPE (CMFE)
Ms Nadia Bellardi, Vice President 

CONFERENCE OF INTERNATIONAL NON-GOVERNMENTAL ORGANISATIONS OF THE COUNCIL OF 
EUROPE / CONFÉRENCE DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES 
DU CONSEIL DE L'EUROPE
Mr Gabriel Nissim

EUROPEAN AUDIOVISUAL OBSERVATORY
Ms Susanne Nikoltchev, Head of Department for Legal Information

PARLIAMENTARY ASSEMBLY, COMMITTEE ON CULTURE, SCIENCE, EDUCATION AND MEDIA / 
ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE, COMMISSION DE LA CULTURE, DE LA SCIENCE, DE L’EDUCATION 
AND DES MEDIAS
Mr Rüdiger Dossow

THE CONSULTATIVE COMMITTEE OF THE CONVENTION FOR THE PROTECTION OF INDIVIDUALS 
WITH REGARD TO AUTOMATIC PROCESSING OF PERSONAL DATA [ETS No. 108] /
COMITÉ CONSULTATIF DE LA CONVENTION POUR LA PROTECTION  DES PERSONNES A L’EGARD 
DU TRAITEMENT AUTOMATISÉ DES DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNEL [STE n°108] (T-PD)
M. Bertil Cottier

* * *

HEARING (items 6.3 and 6.4 on 28/11 (am)
Mr Bernard de la Chapelle, International Diplomatic Academy
Mr Patrik Fältström, Head of Research and Development, Netnod
Ms Joanna Kulesza, Univesity of Lødz
Mr Wolfgang Kleinwächter, University of Aarhus
Mr Bram Tullemans, EBU

EXCHANGE OF VIEWS WITH EU Internet Freedom Strategy (Item 10b on 28/11(pm)
Ms Nieves Fernandez del Cotero Secades
European External Action Service Human Rights (Policy Instruments)

EXCHANGE OF VIEWS (29/11 am)
Ms Vaira Vīķe-Freiberga.
Chair of the European Commission’s High-level group on Media Freedom and Pluralism

GENDER EQUALITY AND HUMAN RIGHTS DEPARTMENT – CHILDREN’S RIGHTS
Ms Regína Jensdóttir, Head of Division and Programme Coordinator

INTERPRETERS



Mr Luke Tilden
Ms Amanda Beddows
Mr Nadine Kieffer
Ms Maryline Neuschwander

SECRETARIAT
Mr Jan Kleijssen, Director, Information Society and Action against Crime, Directorate General of Human 
Rights and Rule of Law

Mr Jan Malinowski, Head of Information Society Department, Directorate General of Human Rights and 
Rule of Law

Mr Björn Janson, Head of Media Division, Directorate General of Human Rights and Rule of Law, Secretary 
to the Steering Committee on Media and Information Society

Ms Elvana Thaçi, Administrator, Information Society Division, Directorate General of Human Rights and 
Rule of Law 

Ms Sophie Kwasny, Administrator, Information Society Division, Directorate General of Human Rights and 
Rule of Law

Mr Lee Hibbard, Administrator, Information Society Division, Directorate General of Human Rights and Rule 
of Law 

Ms Anne Boyer-Donnard, Administrative Assistant, Media Division, Directorate General of Human Rights 
and Rule of Law  

Ms Onur Andreotti, Administrator, Media Division, Directorate General of Human Rights and Rule of Law

Ms Julia Whitham, Assistant, Directorate General of Human Rights and Rule of Law  

Ms Sonya Folca, Assistant, Directorate General of Human Rights and Rule of Law 

Ms Elisabeth Maetz, Assistant, Directorate General of Human Rights and Rule of Law

Ms Fabienne Schaeffer-Lopez, Assistant, Directorate General of Human Rights and Rule of Law


